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PRÉFETE DE LA HAUTE-VIENNE

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP)

Service Insertion, Accès à l’Emploi et de la Politique de la Ville

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP914510086

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5;

La préfète de la Haute-Vienne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la
DDETSPP  le  29  juin  2022  par  Madame  Marie  Somavilla  Rejasse  en  qualité  de  chef
d'entreprise,  pour l'organisme Marie Somavilla  Rejasse dont l'établissement principal  est
situé 13 chemin de la Valade 87520 VEYRAC et enregistré sous le N° SAP914510086 pour les
activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•      Entretien de la maison et travaux ménagers
•      Petits travaux de jardinage
•      Travaux de petit bricolage
•      Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•      Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•      Livraison de courses à domicile
•      Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée
pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous
réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles
R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Limoges, le 19 juillet 2022

      P/ le préfet, par subdélégation 
    Le Chef de Service Insertion, Accès à 
       l'Emploi et Politique de la Ville 

 

       Hubert GANGLOFF

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux
auprès  de  la  DDETSPP  de  la  Haute-Vienne  ou  d'un  recours  hiérarchique  adressé  au
ministre chargé de l'économie -  Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Limoges 1 cours Vergniaud
87000 LIMOGES.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours
citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet  du recours  gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce
recours  (rejet  implicite),  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de
ce rejet.
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LA PRÉFÈTE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

ARRETE PREFECTORAL PORTANT AGREMENT
D'UNE ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DE SECOURISME POUR

ASSURER LES FORMATIONS AUX PREMIERS SECOURS
SIDPC 2022-030

VU le code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation aux premiers secours;

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers
secours;

VU le décret 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme;

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les
formations aux premiers secours;

VU l'arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine
des premiers secours;

VU l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement "prévention et secours civiques de niveau 1";

VU l'arrêté du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement "premiers secours en équipe de niveau 1";

VU l'arrêté du 14 novembre 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement "premiers secours en équipe de niveau 2";

VU l'arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l'unité d'enseignement "pédagogie initiale et commune de formateur";

VU l'arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers
secours";

VU l'arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention
et secours civiques";

VU l'arrêté ministériel  du 28 mai 1993 portant agrément, au niveau national,  de la Croix-Rouge
française pour les formations aux premiers secours;

VU le dossier de demande de renouvellement d'agrément présenté par la délégation territoriale
Haute-Vienne de la Croix-Rouge française;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète,
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ARRETE

ARTICLE 1  er   : Un agrément départemental pour les formations aux premiers secours est accordé à la
délégation territoriale Haute-Vienne de la Croix-Rouge française,  dont le siège social  est :  8 rue
Réaumur à Limoges.

ARTICLE 2 : La délégation territoriale Haute-Vienne de la Croix-Rouge française devra se conformer
pour la pratique et l'enseignement du secourisme aux dispositions définies par les textes en vigueur.

Les formations autorisées sont :
- Prévention et Secours Civiques niveau 1 (P.S.C. 1) ;
- Premiers secours en Equipe niveau 1 (P.S.E. 1) ;
- Premiers secours en Equipe niveau 2 (P.S.E. 2) ;
- Pédagogie appliquée à l'emploi de Formateur en Prévention et Secours Civiques (FPSC);
- Pédagogie appliquée à l'emploi de Formateur aux premiers secours (FPS).

La faculté de dispenser ces unités d’enseignement est subordonnée à la détention d’une décision
d’agrément,  en  cours  de validité,  de ses  référentiels  internes  de  formation  et  de  certification,
délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises.

ARTICLE 3 : S'il est constaté des insuffisances graves dans la mise en œuvre du présent agrément,
notamment  un  fonctionnement  non  conforme  aux  conditions  réglementaires,  aux  conditions
décrites dans le dossier ayant permis la délivrance de l'agrément ou aux conditions figurant dans les
référentiels  internes  de  formation  et  de  certification  précités,  le  préfet  peut  appliquer  les
dispositions prévues à l'article 17 de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

ARTICLE 4 : Cet agrément est délivré pour une durée de DEUX ANS, à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne.

ARTICLE 5 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète, le chef du service interministériel de
défense et de protection civiles, le Président de la délégation territoriale Haute-Vienne de la Croix-
Rouge française sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Date de signature du document : le 20 juillet 2022
Signataire : Sébastien BRACH, directeur de cabinet, préfecture de la Haute-Vienne

VOIES ET DELAIS DE RECOURS     :  

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez, dans un délai de deux mois à compter de la 
notification ou de la publication du présent arrêté, introduire un recours :
- soit gracieux adressé au préfet de la Haute-Vienne (1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES CEDEX 1
- soit hiérarchique adressé au ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75800 PARIS)
Dans ces cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges (1 cours Vergniaud, 87000 LIMOGES), par courrier 
ou par l’application TELERECOURS CITOYEN ACCESSIBLE sur le site www.telerecours.fr

Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite dudit recours administratif.
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